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APPEL
194.000 emplois devraient être
perdus d’ici 2011. ON NE PEUT

L’ACCEPTER !
Nous appelons à préparer dès

maintenant une grande manifestation
nationale pour L’INTERDICTION DES

LICENCIEMENTS.

Entre le 1er janvier 2008 et le 8 mai 2009, 24.494 licenciements ont été an-
noncés (source : FGTB). Le service chômage de la FGTB constate (sur
base des dossiers rentrés par ses affiliés) que le chômage temporaire a
augmenté de 97,38% entre avril 2008 et avril 2009. Le nombre de jours de

chômage temporaire a, lui, pour la même période, augmenté de 150,79%.

Selon le secrétariat social SD Worx, fin avril 2009, 23% des ouvriers étaient en
chômage économique au moins un jour par mois.

La FEB a déclaré que le chômage économique ne peut être qu’une solution tran-
sitoire. En d’autres termes, à un moment donné, elle fera place aux licenciements.
Pour le Bureau du Plan (Belga, 20 mai) : « Entre 2009 et 2011, le chômage de -
vrait progresser de 194.000 unités , passant en trois ans de 11,8% à 15,2%, soit
un taux constituant un record historique d’après-guerre .»

Des dizaines d’entreprises ont déjà été rayées de la carte. D es centaines
restructurées. Aucun secteur n’est épargné. Toutes les rég ions du pays
sont touchées.

Des milliers de travailleurs qui se sont retrouvés au chômage ont dû brutale -
ment et dramatiquement diminuer leur niveau de vie . Ceux qui ont encore du
travail le diminuent également parce qu’ils craignent pour leur avenir.

A Liège , tout le secteur chaud de la sidérurgie est maintenant à l’arrêt. Des mil-
liers d’emplois, non seulement de sidérurgistes, mais aussi de sous-traitants, dis-
paraissent. Le port fluvial de Liège (un des plus importants ports fluviaux d’Europe)
perd ainsi son activité essentielle.

A Anvers, c’est Opel et des milliers d’emplois qui sont menacés. Dès mainte-
nant, l’activité du port d’Anvers (un des plus importants ports de mer d’Europe) est
à son niveau le plus bas depuis la seconde guerre mondiale.

Il y a quelques mois, dans une entreprise de sous-traitance qui travaille pour la
sidérurgie, le patron a rassemblé les ouvriers pour leur dire : dans trois jours, je
n’ai plus de travail pour vous. Trois jours plus tard ils étaient en chômage écono-
mique. Depuis ils ont tous été licenciés. Un des ouvriers concernés déclare : «on a
trouvé des milliards pour les banques et pour nous il n’y a rien, rien». Un
tel cas, on l’a vécu partout. Y 2

Le 30 mai, à l’initiative du Co-
mité unité-Eenheidscomite,
s’est tenue à Bruxelles une
conférence dont ce bulletin

publie le compte-rendu.

A l’occasion de cette conférence a
été lancé un Appel qui, à notre avis,
pose les problèmes de fond aux-
quels nous sommes confrontés.

Après les élections du 7 juin, cet
Appel est d’une grande actualité.
Nous le publions ci-contre.

Le lecteur qui souhaite en rece-
voir une version à faire signer peut
s’adresser à Yves Eeckman (voir
en page 2).

Serge Monsieur, Rik Steeland

CeBulletin parait simultanément en fran-
çais et en néerlandais. La version néerlan-
daise peut être demandée en s’adressant à
Yves Eeckman.

Nous avons besoin de traducteurs. N’hési-
tez pas à nous contacter.
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A ce rythme, c’est tout le
pays qui va vers l’effondre -
ment économique et social.

Un délégué syndical explique : « Je ne
comprends pas. Les travailleurs et délé-
gations de chaque entreprise sont lais-
sés à eux-mêmes. Si on cont inue
comme cela, on y passera tous les uns
après les autres. Il faut une action unie
pour interdire les licenciements ».

Est-il possible de laisser
les capitalistes poursuivre
leur œuvre de destruc -
tion ?

La violence de la direction des gara-
ges FIAT à Bruxelles qui veut à toute
force imposer licenciements et remise
en cause des droi ts syndicaux le
prouve : il faut l’unité, il faut une mobili-
sation d’ensemble pour interdire les li-
cenciements.

La volonté de se battre pour défendre
son emploi, elle est là. Elle a été dé-
montrée dans de nombreuses entrepri-
ses où des actions ont eu lieu contre les
restructurations ou les fermetures. Elle
s’est affirmée encore le 15 mai où
50.000 travailleurs ont répondu à l’ap-
pel de leurs organisations syndicales
(FGTB et CSC) en manifestant à
Bruxelles.

Aujourd’hui, il est de la responsabili-
té de tous ceux qui affirment dé-
fendre les intérêts des travailleurs de
prendre une position claire .

Pour notre part, nous constatons que
toutes les prévisions des experts les
plus divers changent de semaine en se-
maine et sont chaque fois pires que les
précédentes (à la date du 20 mai le Bu-
reau du Plan “postulait une sortie de
crise sans reprise conjoncturelle forte,
de sorte que la perte d’activité liée à la
récession actuelle ne serait pas rat-
trapée avant au minimum 2015”.Avant
le 20 mai, on nous disait que la sortie de
crise était pour fin 2010 !)

Personne ne sait quand on sortira de
la crise et en fait personne ne peut sa-
voir si on en sortira tant que le capita-
lisme continuera à imposer sa loi au
prix de destructions massives, d’em-
plois notamment.

Qui peut croire qu’Arcelor-Mittal remet-
tra en route la sidérurgie à chaud de
Liège ? Qui peut croire que si Opel
Anvers est fermé, Général Motors ou un
autre groupe la relancera plus tard ? Qui
peut croire que les patrons vont réouvrir
les entreprises qu’ils viennent de fer-
mer ? Qui peut croire qu’ils rétabliront
les emplois qu’ils liquident en ce mo-
ment ?

En conséquence, c’est
maintenant, c’est tout de
suite qu’il faut construire
la mobilisation pour inter-
dire les licenciements.

La FGTB a, dans sa déclaration de prin-
cipe une position qui offre une solution
pour interdire les licenciements et sortir de

la crise, en affirmant que le
mouvement syndical «es-
time que la socialisation
des grands trusts bancai-
res et industriels s’im-
pose ». Le traité de
l’Union européenne (traité
de Maastricht) interdit la
mise en œuvre de la posi-
tion de la FGTB puisque ce
traité impose une politique
économique conduite
« conformément au respect
du principe d’une éco-
nomie de marché où la
concurrence est libre ».

Faut-il enlever la déclaration de
principe de la FGTB des carnets syn -
dicaux alors qu’elle est d’une actualité
brulante ? Non. Ce qui doit dispa -
raître, c’est le traité européen puis-
qu’il bloque toute solution à la crise. De
plus, c’est cette politique de l’Union eu-
ropéenne qui a supprimé toutes les ré-
glementations qui nous protégeaient.
Avec comme résultat que la crise est
aujourd’hui plus forte en Europe qu’aux
USA d’où el le est pourtant part ie
(source : Eurostat).

Le secteur privé, le capitalisme, dé-
montre qu’il ne peut nous mener qu’à la
ruine. En conséquence, il s’agit de réta-
blir tous les services publics et de re-
mettre en cause toute la politique de
privatisation imposée par les directives
européennes. Qui pourrait comprendre
qu’après avoir prouvé leur effet désas-
treux, ces directives continuent à s’ap-
pliquer éternellement au mépris de la
démocratie la plus élémentaire ? Il est
intolérable que ces directives conti-
nuent à être appliquées. Elles doivent
disparaître.

Nous en appelons à tous les res -
ponsables des organisations du
monde du travail, à tous les mili -
tants, à tous les travailleurs :

L’heure est grave. Nous ne
pouvons accepter la des -
truction de nos emplois et
de nos droits.

NOUS PROPOSONS
L’ U N I T É L A P L U S
LARGE POUR PRÉPA -
RER UNE MANIFESTA -
T I O N N AT I O N A L E
P O U R L’ I N T E R D I C -
TION DES LICENCIE -
MENTS

Nous appelons à construire un Mou-
vement (dans le respect des opinions
politiques de chacun) sur ces objectifs.

Y

Appel lancé à l’initiative du Comité unite-Eenheidscomite lors d’une
conference organisée le 30 mai à la Maison syndicale de Bruxelles

Premiers signataires :Bertrand Antoine, Militant CGSP ; Bouchery Pieter, délégué BBTK ; Bouddane Mohamed, ex delegué FGTB ; Boufrad Has-
san, militant ; Chafi Abder délégué SETCa Ambulatoire Non Marchand ; Chaineux Jeannine, ex responsable CGSP Onem et Verviers ; Crickx Paul,
délégué CGSP ; Dhif Kamal, délégué CGSP Bxl ; Draidi Fayçal, délégué SETCa finances ; Esteveny Hugues, délégué SETCa BHV-Membre du Co-
mité exécutif ; Giarocco Roberto, délégué CGSP Admi ; Hardy José, délégué CGSP Amio ; Horman Olivier, délégué CGSP Amio IRB ; Larsimont Phi-
lippe, ex délégué SETCa Métal, coordinateur MDT ; Libert Bénito, délégué SETCa FN Herstal ; Marlhioux Pierre, Membre du Comité exécutif SETCa
BHV ; Massenaux Philippe, employé ; Molitor Georgette, affiliée CGSP ; Monsieur Serge, Délégué CGSP ALR ; Palmans Olivier, délégué principal
CGSP Telecom-Aviation ; Peene Karin, déléguée syndicale Métal ; Polis Eric, délégué CGSP Verviers ; Ruggieri Antoine, Président commission pen-
sionnés/prépensionnés FGTB Métal Liège ; Ruttiens Henri-Jean, ancien permanent SETCa FGTB Industrie ; Steeland Rik, Militant Setca Courtrai ;
Van Hees Laurent, délégué syndical ; Willems Martin, Secrétaire Adjoint, SETCa BHV, secteur industrie ; Xhrouet Christophe, affilié Setca.

C O N TA C T: Y. E e c k m a n , r u e G. R a e y m a e k e r s 1 3 , 1 0 3 0 B r u x e l l e s - 0 4 9 7 / 9 9 0 . 2 5 4 2 5 4

Mail : yves.eeckman@skynet.be ; s i t e : w w w. c o m i t e u n i t e - e e n h e i d s c o m i t e . b e
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Compte-rendu de la Conférence 30 mai 2009

L a conférence est introduite par
Yves Eeckman qui rappelle le
combat du comité unité-een -
heidscomite dans la défense

inconditionnelle des conquêtes ouvriè-
res fédérales. Ce combat est toujours
d’actualité face au risque que les dos-
siers dits communautaires resurgissent
au lendemain des élections régionales
du 7 juin. La conférence d’aujourd’hui
résulte de la décision du comité unité
d’ajouter à son objectif la dimension du
combat contre l’Union européenne.
Yves Eeckman présente ensuite les 4
intervenants et en lit un message d’Eric
Van Der Smissen, secrétaire du Setca
Industrie de Bruxelles-Hal-Vilvoorde,
qui n’a pu être présent en raison d’un
décès dans sa famille.

LES EXPOSES

José Nicol, venu de France, postier
syndicaliste CGT :

Il y a une question que nous devons
nous poser. Est-il possible de défendre
la Poste dans le cadre de l’Union euro-
péenne ? Pour ma part, j’estime que le
cadre mis en place par l’Union euro-
péenne est un cadre de destruction du
service public. En France, le processus
a commencé avec la loi Quilès en 1990
qui anticipait le traité de Maastricht en
séparant la Poste de France Telecom.
Le processus a consisté à réduire les
coûts pour préparer la privatisation. Et
cela pour réaliser des profits, ce qui veut
dire se débarrasser des activités jugées
non rentables. Je renvoie à mon inter-
view dans la Tribune des travailleurs
pour connaître le détail des directives
européennes concernant la Poste. Je
dirais simplement qu’il y en a deux déjà
d’application et la troisième en cours
d’adoption, doit organiser la libéralisa-
tion totale dès le 1er janvier 2011.

En France, pour respecter les injonc-
tions de l’Union européenne, ils ont sup-
primé la garantie de l’Etat sur les fonds
de la Poste. Lors du débat au Sénat, il a
été dit qu’il fallait en finir avec les handi-
caps concurrent ie ls de la Poste.
Qu’est-ce ça veut dire ? Cela veut dire
la suppression de milliers d’emplois de
fonctionnaires, la fermeture de la moitié
des bureaux de Poste. Ces bureaux
sont remplacés par des “points poste”
communaux ou dans les commerces.
Cela signifie une dégradation des condi-
tions de travail et l’absence de rempla-
cement du personnel, ce qui pose le
problème de la continuité du service.
Tous les élus (sauf les corrompus évi-
demment) sont opposés aux fermetures
des bureaux de Poste. Ils savent que
quand il y avait le monopole de la Poste,
il y avait l’égalité d’accès au service et
on ne regardait pas à la rentabilité,
même s’il ne s’agit pas de jeter l’argent
par la fenêtre.

Contre cette politique de privatisation, il
y a eu de grandes mobilisations, y com-
pris des grèves. A partir du travail d’un
comité à Montpellier de défense de la
Poste, une vaste mobilisation a été
lancée en faveur du dépôt d’un projet de
loi contre à la libéralisation prévue en
2011, pour l’abrogation des directives
européennes existantes et pour que le
monopole de la Poste soit rétabli. Ce
projet de loi a été soutenu par 7000 élus,
dont 30 sénateurs et députés. Un député
l’a déposé à l’Assemblée nationale.

Mais ce projet a essuyé le refus du bu-
reau de l’Assemblée de l’enregistrer au
motif que ce projet de loi est contraire
aux directives européennes qui l’empor-
tent sur toutes les lois nationales. Dans
quel régime vivons-nous si on ne peut
pas discuter d’un projet de loi parce que
les lois nationales sont subordonnées
aux directives européennes ?

On doit en conclure, si on veut dé-
fendre nos revendications, qu’il est né-
cessaire d’abroger ces directives euro-
péennes.

Rik Steeland, mil i tant Setca de
Courtrai :

Comment se fait-il que la crise née
aux USA produise de tels ravages en
Europe ? C’est dû à la mondialisation,
mais concrètement, c’est dû à la déré-
glementation mise en œuvre par l’Union
européenne qui a donné une liberté to-
tale aux mouvements des capitaux. Nos
anciennes banques publiques sont de-
venues des ruines. Sous la dictée di-
recte de l’Union européenne, nos droits
sociaux ont été attaqués : droits des
chômeurs, droits des prépensionnés. Il
y a eu de grandes mobilisations syndi-
cales. Les plans sont passés, mais ils
n’ont pas pu avoir l’ampleur que le gou-
vernement aurait voulue. A partir de là,
on a assisté à l’émergence d’une volon-
té politique de diviser la classe ouvrière
en prônant la régionalisation des droits
sociaux fédéraux : la sécurité sociale,
les conventions collectives, le droit du
travail. On a utilisé le problème linguis-
tique pour en faire un problème commu-
nautaire, alors que la question des lan-
gues a été réglée d’une certaine ma-
nière dans une période récente.

Il y a une responsabilité de l’Union
européenne dans cette politique du di-
viser pour régner. Un journaliste ex-
plique ainsi qu’on a vendu à toute l’Eu-
rope l’idée selon laquelle on pouvait
vivre en petites communautés quasi-
ment limitées à une ethnie. Les régio-
nalistes ont utilisé ce discours pour
mettre en cause l’Etat belge. Un autre
expert analyse que le Kosovo et la Bel-
gique, c’est le même problème, même
si la méthode est différente. Les parti-
sans de la disparition de la Belgique
(comme le groupe In de Warande) ex-
pliquent qu’avec l’euro, la Belgique n’a
plus de raison d’être.

En fait, ils expriment une visée du pa-
tronat ; la stratégie de divis ion a
comme but l’application beaucoup plus
directe et plus en profondeur de la poli-
tique de régression sociale dictée par
l’Union européenne. A l’inverse, la
classe ouvrière a tout à perdre avec
l’éclatement des conquêtes sociales
fédérales. Elle a la capacité de dé-
fendre ses conquêtes, parce que s’il
existe plusieurs peuples en Belgique, il

n’existe qu’une seule
classe ouvrière.

L’impact des mobilisa-
tions de la FGTB en fa-
veur du maintien du ca-
ractère fédéral des
conquêtes sociales a été
considérable. Ceux qui
revendiquaient la régio-
nalisation des droits so-
ciaux sont mis sur la dé-
fensive. Mais le combat
n’est pas terminé.

Nous devons constater
que les intérêts défendus
par l’Union européenne
et sa Commission ne

sont pas ceux des travailleurs. Les ré-
cents jugements de la cour euro-
péenne de justice ont d’ailleurs été un
appui aux patrons. Dans la même pé-
riode ceux-ci ont multiplié les conflits
devant les tribunaux contre les piquets
de grève.

L’Union européenne est toujours
plus antisociale. On doit se poser la
question : les directives européennes
sont-elles éternelles ou faut-il poser le
problème de l’annulation de ces directi-
ves, pour défendre la Poste par
exemple ? Nous nous sommes organi-
sés dans le comité unité-eenheidsco-
mite pour défendre l’unité de la classe
ouvrière et de ses conquêtes. Nous ap-
pelons aujourd’hui à un front syndical
uni au niveau de l’Europe pour un stop
aux directives et pour la préservation
de nos conventions collectives et du
droit du travail qui sont organisés dans
le cadre fédéral.

Y 4
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Henri-Jean Ruttiens an -
cien permanent Setca-in -
dustrie (Bruxelles)

H-J Ruttiens remplace au pied levé Eric
Van Der Smissen, responsable du secteur
industrie du SETCa BHV (empêché par
un décès inopiné dans sa famille), en utili-
sant une note de ce dernier.

Henri-Jean Ruttiens souligne l’intérêt
du texte d’Eric Van der Smissen consa-
cré à la transposition en droit social
belge de la direct ive européenne
200/78/CE du 27/11/2009 découlant di-
rectement de l’agenda de Lisbonne.
Cette directive a pour objet de mettre
en cause le principe du barème basé
sur l’âge du travailleur afin de le rempla-
cer par un critère tel que l’ancienneté ou
l’expérience. Cela concerne 778.000
travailleurs et 63 commissions paritai-
res (en grande majorité elles ne concer-
nent que des employés, mais une mino-
rité est composée de commissions pari-
taires mixtes incluant des ouvriers).

Pour Henri-Jean Ruttiens, il est
évident que la remise en question
d’un principe aussi fondamental
que l’âge comme critère de pro-
gression barémique n’a été pos-
sible que grâce à cette injonction
européenne. Les employeurs bel-
ges, même avec le soutien du gou-
vernement, n’auraient jamais eu le
rapport de force suffisant pour im-
poser un tel dispositif antisocial.
C’est ce que j’appelle, dit-il, l’effet
«chausse-pied» des directives eu-
ropéennes qui ont pour principale
fonction de faire passer des mesu-
res de régression sociale, tout sim-
plement inenvisageables sans
cette impulsion «eurocratique.»

Le principe défendu par l’Union
européenne avec cette directive,
que les gouvernements appliquent
comme des vassaux, est que le ba-
rème selon l’âge, c’est de la discri-
mination.

Or, tout le monde a la même
chance de passer par chacun des âges
de la vie. Mais ce qui gêne en réalité,
c’est que l’augmentation salariale dé-
coulant de ce barème tombe automati-
quement, sans lettre recommandée,
sans effort, sans bataille.

Une réaction syndicale possible face
à cette interdiction, c’est «l’ingénierie».
On imagine alors de remplacer les ba-
rèmes à l’âge par les barèmes à l’an-
cienneté. Mais lier le barème à l’ancien-
neté dans la fonction hors de l’entre-
prise (c’est-à-dire chez un employeur
précédent) risque d’être refusé comme
équivalent de fait au barème lié à l’âge.

Du côté patronal (pour l’instant : le
VOKA), on a déjà annoncé la couleur :
ce qu’il faut, c’est un salaire selon la
prestation et en fonction de l’expérience
personnelle. En fin de compte, l’objectif
c’est l’individualisation du salaire.

Suite à la mise en œuvre de la direc-
tive par l’Union européenne, le ministre
fédéral belge compétent, à l’époque,
Vanvelthoven, s’était rapidement exé-
cuté. Il avait appelé à dénoncer les
conventions collectives qui étaient en
contradiction avec la directive euro-
péenne. Selon Eric Van der Smissen,
une remise en question aussi radicale
des barèmes à l’âge découle d’une in-
terprétation extrême, voire abusive, de
la directive européenne dans sa mou-
ture actuelle.

Cela étant, lier le barème à l’ancien-
neté et non plus à l’âge, ne saurait
qu’être défavorable aux travailleurs et
engendrerait plus de discriminations
que d’égalité, en particulier pour les
femmes. Car alors différents types de
périodes ne seraient pas prises en
compte : grossesse et repos d’accou-
chement, temps partiel, chômage, ma-
ladie, changements d’activité et expé-
rience acquise dans un autre secteur
que celui de la convention collective

considérée. Tout cela est neutralisé
dans l’ancienneté, de même que les
crédits-temps, les formations, les pau-
ses-carrière, etc.

Eric Van Der Smissen voulait conclure
son intervention en avançant plusieurs
posit ions ou revendications sur le
thème «renverser la vapeur» : ne pas
considérer l’âge comme une discrimi-
nation, éviter la fragmentation de l’op-
position syndicale, prévoir des déroga-
tions, éviter une application trop stricte
de la loi. Il voulait terminer par une cita-
tion latine : Summum jus, summa inju-
ria, c’est-à-dire “sommet du droit, som-
met d’injustice”, on entend par là que
l’application trop stricte d’une loi peut
entraîner l’injustice.

Philippe Larsimont, coordinateur du
Mouvement de défense des travail -
leurs, ancien délégué Setca Métal :

Philippe Larsimont était chargé par le
comité unité-eenheidscomite d’aborder

les questions que l’invitation à la confé-
rence mettait à l’ordre du jour. Il a aussi
fourni une série d’explications sur
l’Appel qui a été lancé en conclusion de
la conférence. Dans la mesure où son
exposé a suivi un texte écrit discuté
d’abord parmi les principaux anima-
teurs du Comité, nous le reproduisons
ailleurs dans ce bulletin.

LA DISCUSSION

Une ex-déléguée CGSP de l’ONEm :
En ayant entendu l’exposé d’Henri-Jean
Ruttiens, j’aurais envie de faire le paral-
lèle avec la situation dans les services
publics parastataux. Et l’intervention de
Rik qui est de Courtrai me rappelle que
notre combat a été lancé à Courtrai
quand on a manifesté contre la scission
de l’ONEm. La ministre de l’emploi, Mil-
quet, a elle aussi voulu mettre de l’ordre
dans les commissions paritaires. Dans
les services publics, il n’y a pas de com-
missions paritaires, puisqu’il y a le statut,

mais en fait, il y a de moins en
moins de statutaires. En théorie,
les emplois de contractuels sont
réservés pour les missions ponc-
tuelles. Mais on a vu des missions
ponctuelles durer plus de 25 ans...
Dans les parastataux, le proces-
sus a commencé quand on nous a
parlé de “responsabilisation des
services publics”. Au début, on n’a
pas bien compris ce que cela vou-
lait dire. Les protestations dans les
rangs syndicaux étaient faibles.
Ensuite, on a eu le contrat d’admi-
nistration (ce n’est pas le même li-
bellé que le contrat de gestion de
la Poste). On a fait des tableaux de
bord, on a mesuré très précisé-
ment la durée des prestations. Le
patron nous a dit que le temps de
travail effectif représentait 75 % du
temps de travail. On ne pouvait
plus parler entre collègues. Et
puis, il y a eu Copernic qui a sup-
primé les carrières planes. Les
augmentations barémiques

n’étaient plus automatiques. On a intro-
duit les tests de compétences. Les plus
âgés les ratent, parce ces tests sont ba-
sés sur l’informatique. Parler de “compé-
tence” après 30 ans d’ancienneté,
comme c’est curieux ! En fait, on arrive à
la même logique d’individualisation du
salaire.

Un délégué Setca Finances : Je re-
tiens des exposés que le pire est à ve-
nir. Il nous faut faire un effort de péda-
gogie. Je propose qu’on lance l’idée de
référendum sur la poursuite ou non de
l’adhésion à l’Union européenne. Il faut
refonder la démocratie.

Un délégué CGSP-ALR : Je voudrais
souligner le fait que, parallèlement à la
pire répression anti-syndicale à laquelle
on assiste actuellement, les responsa-
bles syndicaux sont en réalité courtisés,
parce qu’on compte sur eux
pour faire passer les plans.
Mais cette bataille n’est pas ter-
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minée et je voudrais témoigner
du travail qui a été mené avec
succès dans mon secteur syn-
dical.

Nous avions combattu contre le traité
de Lisbonne et soutenu les syndicalis-
tes irlandais qui ont appelé au vote non.
A partir de là, nous avons eu une dis-
cussion sur la manifestation du 15 mai,
sur le rôle de la CES en soutien au traité
de Lisbonne et nous avons décidé d’al-
ler à cette manifestation avec nos re-
vendications. Nous nous sommes mis
d’accord pour aller à cette manif avec
une banderole dans les deux langues :
“Non aux directives européennes qui
détruisent nos services publics”. Cela a
eu un énorme impact. J’ajouterais pour
ma part qu’on ne peut pas se limiter aux
directives. C’est l’abrogation des traités
qui engendrent ces directives qu’il faut
revendiquer.

Un secrétaire-ajoint du Secta BHV,
secteur industrie : Je voudrais rappeler
que les directives européennes sont ap-
prouvées par nos élus. Et dans l’Union
européenne, il faut l’unanimité. Je cons-
tate que sur certains dossiers, il y a des
Etats qui disent non. Il y a beaucoup de
marge de manœuvre dans l’application
des directives européennes. Il y a parfois
des directives plus sociales, comme
celle sur la représentativité syndicale
dans les PME, qui ne sont pas appli-
quées. Il n’y a rien d’automatique à sup-
primer les barèmes à l’âge en vertu de
cette directive de 2000. D’ailleurs, il fau-
dra être attentifs à l’application de cette
directive quant au salaire minimum qui
dépend de l’âge.

Quant à la loi Renault et la CCT 24,
elle résulte d’une directive qui contient
un point 4 qui n’a pas été retenu par la
Belgique : l’obligation qu’après l’infor-
mation, il y ait une négociation en vue
d’un accord. Il n’y a pas une fatalité eu-
ropéenne. Chaque Etat fait plus ou
moins ce qu’il veut. L’Union européenne
est un prétexte derrière lequel on se
cache.

Une déléguée Métal FGTB : Je suis
entièrement d’accord avec l’idée d’abro-
ger certaines directives. Et je suis d’ac-
cord de dire que la crise ne fait que
commencer. Dans un an, ce sera pire
certainement. Il est grand temps que
l’Europe fasse tout pour remettre de
l’ordre. Il y a les délocalisations, par
exemple vers la Hongrie où il n’y a pas
de protection sociale. Il faut vraiment
une unité internationale des travailleurs.
Sur l’interdiction des licenciements, je
rajouterais qu’il faut aussi regarder les
accords où on préserve l’emploi mais
avec des baisses de salaire qui vont jus-
qu’à moins 20%.

Un délégué de la CGSP - Amio Fi -
nances : J’appuie l’appel qui a été re-
mis à l’entrée de la conférence en vue
de créer un mouvement avec les objec-
tifs définis. Dans les services publics, la
question de la crise est présente, avec
l’appel au secteur des intérimaires. Je

voudrais parler du
débat qui est en
cours dans la
CGSP. Il y a eu la
résolut ion de la
CGSP wallonne
qui définit très cor-
rectement le bilan
de l’Union euro-
péenne, mais qui
ne va pas au-delà.
En attendant que
l’on change d’Eu-
rope, que fait-on ?
D’où l’idée d’intro-
duire dans cette
résolution la re-
v e n d i c a t i o n
d’abroger les di-
rectives européennes. Cet ajout a été
approuvé par mon secteur AMIO Finan-
ces. Nous voulons en discuter dans les
autres secteurs. Et on a eu une discus-
sion concrète : comment abroger ces di-
rectives ? Nous avons répondu : imagi-
nons la FGTB dire : non, nous ne vou-
lons pas de l’application de ces directi-
ves, nous ne nous inclinons pas. Et
nous nous adressons aux partis qui par-
lent au nom des travailleurs, le PS et le
SP.A pour qu’ils soient d’accord avec
nous. C’est la perspective que nous lan-
çons.

Un chômeur, ex ouvrier dans la
sous-traitance : Je travaillais chez un
sous traitant VW. Actuellement je suis
au chômage et j’ai été mis au chômage.
J’aimerais être d’accord avec la propo-
sition d’un mouvement. Mais est-ce
qu’on a les techniques, est-ce qu’on a le
rapport de force ? La question, c’est l’or-
ganisation. Et je pense à l’organisation
syndicale. Quand on perd le lien avec
les affiliés, il y a un problème. En ce qui
me concerne, il y a longtemps que je ne
suis plus revenu dans des locaux de la
FGTB. Je ne vois pas comment com-
battre sans avoir le lien avec les ou-
vriers. La FGTB doit d’abord régler en
interne ses problèmes. Il y a le pro-
blème de la formation des délégués.

Les capitalistes reviennent sur les ac-
quis que nous avons eu en Europe. Au
Maroc d’où je viens, le capitalisme sau-
vage s’est développé sans démocratie.
Dans l’Union européenne, ça devient pe-
tit à petit la même chose. Ne rêvons pas,
nous ne sommes plus en démocratie.

Un employé d’une entreprise de
traitement des déchets: Il faut en effet
nous organiser en dépassant les frontiè-
res linguistiques. Il faut dire que les ba-
rèmes actuels pour les employés, ça
c’est de la non-discrimination ! La juris-
prudence européenne est tout-à-fait dé-
favorable aux travailleurs. Il faut vrai-
ment reprendre les choses à la base.

Un délégué Setca Finances : Au ni-
veau international, les travailleurs se
battent. En France, il y a des grandes
mobilisations. En Grande-Bretagne, la
défense de la Poste suscite également
une grande mobilisation. Le patronat le

dit lui-même, comme le révèle L’Echo
du 7 mai : “Subprime : Washington sa-
vait... mais n’a rien fait, une enquête in-
dépendante américaine révèle que les
plus grands prêteurs de «subprime»
ont dépensé 370 millions de dollars
pour empêcher des réglementations
plus strictes”.

Un délégué Setca - Total : Je suis
d’accord à 99%. Je crois que les Etats
sont aussi responsables que l’Union eu-
ropéenne. Il faut lutter contre les deux.
Même sans l’Union européenne, on op-
pose la propriété privée au droit de
grève. Mais je suis d’accord qu’il faut
une attaque ciblée contre le fonctionne-
ment du capitalisme, au niveau de la
Commission européenne mais aussi
dans les Etats membres. Il faut aussi at-
taquer les actionnaires et faire le lien. Et
par rapport à l’intervention de Rik, je di-
rais que les régionalistes ne sont pas
sur la défensive. Ils le crient haut et fort.
Au niveau des astreintes, cela va plus
loin que 1.000 euros, on parle de
12.500 euros par camion non rentré
dans l’entreprise à cause des piquets. Il
faut regarder comment en Grande-Bre-
tagne la législation antisyndicale a tué
les syndicats.

Une secrétaire Setca BHV, secteur
industrie : Je soutiens la revendication
de bloquer les licenciements, mais je
pense qu’il faut ajouter la revendication
d’une rémunération digne. Les gens
ont du mal à finir leur fin de mois. Il y a
le problème de la commission paritaire
nationale auxiliaire pour employés
(CPNAE) qui concerne 350.000 em-
ployés. On a vu ces dernières années,
le gonflement de l’importance de cette
commission paritaire, ce qui veut dire
que ces barèmes bas sont de plus en
plus répandus. Le barème CPNAE pré-
voit qu’en fin de carrière, on termine
avec 2500 euros brut ! Cette commis-
sion paritaire se substitue à d’autres
conventions de meilleur niveau. De
plus en plus, des travailleurs à temps
plein sont des travailleurs pauvres.
Cela est inacceptable !

Un travailleur affilié FGTB : Moi je le
dis, la crise, c’est avant tout un hold up
gigantesque sur l’argent des
travailleurs. On ne l’explique
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pas assez. C’est un projet conçu
pour le monde entier par les ca-
pitalistes. Et je le dis, si l’Union
européenne est le monstre, il

faut s’attaquer à celui qui l’a enfanté. Et
je dirai comme Marx et Lenine : travail-
leurs de tous les pays, unissez-vous !

Un délégué Setca, secteur non-mar -
chand : Je travaille dans une société
sous-traitante de l’accompagnement
des chômeurs pour Actiris (le Forem
bruxellois). Je rejoins ce qui a été dit
tout à l’heure. On joue sur la concur-
rence entre les opérateurs de l’accom-
pagnement des chômeurs. On en fait
des services marchands. On réduit le
personnel. Tout n’est peut-être pas dans
les directives européennes, mais on a
inventé d’autres techniques, et notam-
ment celle de la méthode ouverte de co-
ordination. C’est un processus où on
classe, on compare les pays, on agite
l’opinion publique avec des com-
paraisons. Le SEL Setca a dénon-
cé ces classements.

Un délégué CGSP-ADMI (com -
munaux) : Je pense que la ques-
tion posée sur les marges de
manœuvres des Etats membres
par rapport à l’Union européenne
est intéressante. L’Union euro-
péenne résulte d’un traité qui re-
monte à 1991-92, avec un accord
entre la gauche européenne, Mit-
terrand, et la droite européenne,
Helmut Kohl. A l’époque, on nous
avait dit que ce traité permettait
de mener une pol i t ique de
gauche, que les acquis sociaux
n’étaient pas visés. Depuis presque 20
ans d’application, on a vu l’inverse.
L’Union européenne a démantelé ces
acquis et leur démolition s’est même ac-
célérée ces dernières années. Alors par
rapport à ces injonctions, c’est vrai que
les gouvernements pourraient ne pas se
comporter comme des vassaux, mais le
problème est qu’ils ne le font pas. Ils ne
le font pas parce qu’ils se sentent enga-
gés par la signature du traité. Ce traité
est même basé sur la notion de l’acquis
communautaire qu’il faut respecter et
même renforcer. Cela veut dire que les
Etats membres doivent respecter toutes
les anciennes décisions de l’Union eu-
ropéenne. Bien sûr, on pourrait penser
que le traité n’est qu’un papier. Je don-
nerais un exemple : à l’automne dernier,
il y a eu un colloque de la Commission
européenne sur les conséquences des
arrêts de la cour européenne de Justice.
Il y avait les ministres de l’emploi de dif-
férents gouvernements. Celui du
Grand-Duché est venu avec le projet de
loi qui respecte les arrêts de la cour, un
projet qui diminue la protection sociale
des travailleurs détachés qui viennent
travailler au Luxembourg. Le gouverne-
ment Luxembrougeois n’étai t pas
content de changer sa loi, mais il l’a fait
quand même. Parce que s’il refuse les
injonctions de l’Union européenne, il
crée une crise politique et institution-

nelle. Je ne crois pas que l’on va abro-
ger dans tous les pays en même temps
les directives, mais il est possible que
dans un pays, on refuse de les mettre
en œuvre, et on crée une crise, on entre
en conflit, on peut le faire, et on appelle
ensuite les travailleurs des autres pays
à faire de même.

REPONSES

José Nicol : C’est vrai que sans
l’Union européenne, il y aurait quand
même le capitalisme, mais pour prendre
l’exemple de mon pays, sans l’Union
européenne, Sarkozy n’aurait pas les
mêmes armes. Je prendrai l’exemple
des cantines des écoles, Pour les canti-
nes scolaires l’Union européenne a im-
posé l’ouverture à la concurrence. Et en
pratique, ce sont les multinationales qui
emportent ces marchés.

L’Union européenne n’est pas de
l’idéologie. L’Union européenne met en
œuvre des choses extrêmement concrè-
tes. Par exemple, le travail de nuit des
femmes a été réintroduit par décision de
l’Union européenne. Et des femmes qui
refusaient ce travail de nuit ont été licen-
ciées. Cela a créé une vague de licencie-
ments contre les femmes. Devant la jus-
tice du travail française, ces travailleuses
licenciées ont eu gain de cause. Mais les
patrons sont allés devant la cour euro-
péenne et ils ont gagné.

On parlait tantôt du point 4 d’une CCT
belge qui n’est pas appliqué dans la
transposition en Belgique de la directive
européenne. Mais de quel type d’ac-
cords parle-t-on ? Dans les faits, on né-
gocie des accords de baisse de salaire.
On a l’exemple des USA, chez General
Motors, moyennant l’entrée du syndicat
UAW à 39% dans le capital de la firme
parallèlement à un accord de baisse de
salaire et d’abandon de 10 milliards de
créances sur le fonds de pension. Cet
accord est porté par Andrew Stern de
l’organisation Change to win (issue de
la scission de l’AFL-CIO), qui est décrite
comme la voie à suivre. C’est la voie de
l’intégration des syndicats et de la dis-
parition du syndicalisme indépendant.
Obama vient de lancer, à quelques jours
de l’Assemblée annuelle de l’Organisa-
tion internationale du travail (OIT), la

convocation pour un Pacte mondial
pour l’emploi, associant les syndicats
et les ONG.

Je ne sais pas exactement pour ce
qui est de la Belgique, mais dans mon
pays, nous avons des traditions : nous
définissons des revendications et nous
définissons les moyens pour les obte-
nir. Avec la CES, c’est le contraire de
ces traditions. La CES ne résulte pas
de la lutte des travailleurs, c’est un or-
ganisme monté d’en haut, créé par
l’Union européenne. Il s’agit d’associer
les syndicats dans un cadre européen
et mondial dans lequel les travailleurs
abdiquent au nom du moindre mal. La
CES vient d’annoncer que le report de
la libéralisation des services postaux
de 2010 à 2011 constitue une victoire.
Ce n’est pas le rôle d’un syndicat de
formuler de telles déclarations, parce
qu’en aucun cas, il ne s’agit d’une vic-

toire.

Je voudrais ajouter qu’en France,
le régionalisme existe aussi. En Bre-
tagne, il y a des intérêts financiers
importants en soutien aux mouve-
ments pour l’autonomie avec comme
objectif que la Bretagne soit directe-
ment reliée à l’Union européenne, en
brisant l’unité de la République fran-
çaise.

Philippe Larsimont : Il souligne
l’importance de l’appel soumis à la
signature des participants : Il n’est
plus possible de rester chacun dans
son coin. On a en effet besoin d’une
organisation. Il faut unifier les mil-

lions de travailleurs de ce pays. Pour
cela, il faut tenir un langage clair, com-
préhensible de tous, et ce langage doit
être : Stop ! les licenciements doivent
être interdits.

(La réunion ayant à ce moment at-
teint l’heure limite, Philippe Larsimont
s’engage à répondre par écrit aux
questions qu’il n’a plus le temps d’évo-
quer). On a parlé de capitalisme, c’est
vrai, mais le capitalisme, c’est du con-
cret, c’est un rapport d’exploitation de
l’homme par l’homme, mais c’est ce
rapport qui est garanti par des structu-
res juridiques, par des institutions poli-
tiques. Le combat que nous devons
mener, c’est le combat contre le capita-
lisme concret tel qu’il est organisé au-
jourd’hui. Et il est vrai que le problème
ne sera résolu qu’au niveau européen.
On a parlé de formation syndicale. Il
faut arrêter de mettre la priorité sur les
questions techniques au lieu des prin-
cipes. L’appel qui vous est soumis à la
signature va dans le sens de réaffirmer
ces principes. Faites-le circuler autour
de vous.

A l’issue de la réunion, la plupart des
participants signent l’APPEL.
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Rapport fait devant la conférence du 30 juin par Philippe Larsimont, coordinateur
du Mouvement de défense des travailleurs, ancien délégué Setca Métal :

Nous vivons aujourd’hui une si-
tuation où dans chaque famille
de travailleurs, l’angoisse s’ins-
talle. Le chômage économique

touche le quart des familles d’ouvriers.
Cette angoisse est en réalité présente
partout car plus personne n’est sûr de
son avenir, et pire encore, de l’avenir de
ses enfants. Un fait qui ne trompe pas :
malgré la crise, le volume d’argent dé-
posé sur des comptes d’épargne a aug-
menté. Cela veut dire que des travail-
leurs qui peuvent encore le faire
restreignent volontairement leur ni-
veau de vie et mettent de côté
parce qu’ils s’attendent à un coup
dur.

Tous voient que des centaines
d’entreprises (souvent petites ou
moyennes) ont déjà disparu, que
des milliers sont restructurées, que
des activités s’effondrent, y com-
pris dans les services. Leur an-
goisse est d’autant plus grande
qu’ils comprennent que ceux qui
nous dirigent (au niveau écono-
mique ou politique) sont bien inca-
pables de dire vers quoi on va, et le
plus souvent, quand ils prétendent
le savoir, ils mentent ou cherchent à se
rassurer eux-mêmes. On nous a dit
beaucoup de choses sur la crise ac-
tuelle. Chaque analyse ou prévision est
pire que la précédente. La dernière
-dont j’ai connaissance- a été faite par le
Bureau du plan. Il nous dit «que la perte
d’activité liée à la récession actuelle ne
serait pas rattrapée avant au minimum
2015 ». 2015 ! En réalité, ils n’en savent
rien. Tout ce qu’ils peuvent faire, c’est
établir des projections à partir des don-
nées actuelles qui sont chaque jour un
peu plus épouvantables.

Le Bureau du plan annonce que d’ici
2011, il devrait y avoir 194.000 chômeurs
de plus. 194.000 ! Selon lui, le taux de
chômage passera en trois ans de 11,8%
à 15,2%, soit «un taux constituant un re-
cord historique d’après-guerre ».

De ces annonces du Bureau du plan,
on peut tirer une conclusion : on n’est
pas devant une crise conjoncturelle
comme on en a déjà connu. On est de-
vant quelque chose que nous n’avons
jamais connu. On est dans les années
’30 et il se pourrait même que ce soit
pire parce que le degré de mondialisa-
tion de la crise est bien plus développé.
On voit déjà que la crise est plus grave
en Europe qu’aux USA, alors que c’est
là qu’elle est née.

De cela, on doit arriver inévitablement
à une autre conclusion, très pratique.
Aujourd’hui même, il y a certainement
des dizaines d’entreprises qui sont con-
frontées à des restructurations. Lundi
matin, on en annoncera d’autres, puis
d’autres encore. Actuellement, chacun
se bat seul, dans son coin, entreprise
par entreprise. Quand il y a une déléga-

tion syndicale, elle fait ce qu’elle peut.
Selon la force et la détermination syndi-
cale, elle mobilisera. Mais ça reste en
ordre dispersé alors que le problème est
commun. De plus, des petites entrepri-
ses de sous-traitance disparaissent en
un coup et les travailleurs qui n’ont pas
de délégation syndicale se sentent im-
puissants, volés dans leur dignité, fu-
rieux de l’injustice. Nous sommes ac-
tuellement assis sur une bombe sociale.
Et elle va exploser.

Il n’est plus possible, face au même
problème, de cont inuer à résister
comme on le peut, et quand on le peut,
entreprise par entreprise. Il faut absolu-
ment unir la résistance, et pour cela il
faut un mot d’ordre clair.

On ne pourra pas faire défiler en-
semble des milliers de travailleurs dans
la rue en réclamant 1.000 euros de plus
de préavis ici, 15.000 euros là-bas.
Cela, c’est ce qu’on fait entreprise par
entreprise quand les délégations syndi-
cales n’ont d’autre choix que de négo-
cier des plans sociaux.

Mais si l’on comprend que la crise ac-
tuel le est la crise du capital isme
lui-même, que ce système est sans
issue, on doit aussi comprendre que l’on
n’a aucune garantie -bien au contraire-
que les entreprises qui ferment leurs por-
tes les ouvriront à nouveau un jour. Le
capitalisme étant ce qu’il est, si à un mo-
ment donné il reprend du poil de la bête,
ce sera sur une base où il aura liquidé
une fois pour toutes le tiers, le quart ou la
moitié de nos droits et de nos emplois.
C’est-à-dire la misère générale.

Qu’est-ce qui peut unir ?
Qu’est-ce qui peut unir des millions de

travailleurs pour qu’ils résistent en-
semble ? Il n’y a qu’un moyen : ré-
pondre à ce qui les menace tous : les li-
cenciements. L’unité est possible sur un
mot d’ordre qui parle à l’oreille de tous
les travailleurs : interdire les licencie-
ments.

Sur un tel mot d’ordre, il est possible
de faire des assemblées dans toutes les
entreprises, entreprises en activité, en-

treprises qui viennent de fermer, entre-
prises en restructuration .Il est possible
de les faire converger vers des ras-
semblements dans chaque arrondisse-
ment. Il est possible de préparer ainsi
un déferlement de manifestants sur
Bruxelles, pour dire : nous en avons
assez, les licenciements doivent être
interdits.

Ouvrir cette perspective est bien en-
tendu l’affaire des syndicats, mais pas
seulement. C’est la responsabilité de

tous ceux qui affirment défendre
les travailleurs, aussi bien sur le
plan syndical que politique.

Prenons un exemple : le 15
mai, on a fait défiler 50.000 tra-
vailleurs derrière une banderole
« les travailleurs ne paieront pas
la crise ». Mais ils la paient déjà
la crise ! Tous les jours. Alors on
a manifesté pourquoi ? Pour
que la Commission européenne
se penche sur notre sort ? Mais
elle va se pencher sur notre
sort, elle le fait déjà. Elle pré-
pare des fonds pour faciliter les
restructurations, elle invite les
syndicats à s’associer à l’élabo-

ration des plans de restructuration pour
que ça se passe sans conflits. Elle
compte d’ailleurs sur la CES -qu’elle fi-
nance- pour attirer les syndicats de
tous les pays dans ce piège. Quelqu’un
pense-t-il que 50.000 travailleurs ont
manifesté pour ça ?

Interdire les licenciements
Ils ont manifesté pour stopper les per-

tes d’emploi. Ils manifesteront bien
plus nombreux pour interdire les licen-
ciements.

Bien entendu, dès lors que l’on exige
l’interdiction des licenciements, cela
pose toute sortes de problèmes politi-
ques et notamment la question de la
propriété des entreprises. La FGTB a
une réponse à cela, et elle est dans sa
déclaration de principe, dans votre car-
net syndical. La FGTB dit que le mouve-
ment syndical «estime que la socialisa-
tion des grands trusts bancaires et in-
dustriels s’impose». Jamais cette décla-
ration n’a été d’une telle actualité. Dans
les années ’30, cette position existait
déjà et à l’époque, l’organisation syndi-
cale a mobilisé en masse sur cet objec-
tif, et les travailleurs ont répondu avec
une détermination incroyable. Mais je
n’ai pas le temps de revenir sur cet as-
pect de notre histoire sociale.

Mais il y a une différence fondamen-
tale avec les années ’30 : c’est l’exis-
tence de l’Union européenne. Celle-ci
est une institution bâtie sur un traité et
ce traité interdit les solutions d’urgence
de la FGTB.
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L’article 87 du traité de Maas-
tricht-Amsterdam s’y oppose ex-
pressément : « Sauf dérogations

prévues par les traités, sont incompati-
bles avec le marché intérieur, dans la
mesure où elles affectent les échanges
entre Etats membres, les aides accor-
dées par les Etats ou au moyen de res-
sources d’Etat sous quelque forme que
ce soit qui faussent ou qui menacent de
fausser la concurrence en favorisant
certaines entreprises ou certaines pro-
ductions. »

C’est en vertu de ce traité que l’Union
européenne nous impose des directives
qui conduisent inéluctablement à la pri-
vatisation des services publics.

Alors, nous sommes devant un choix
incontournable quoi qu’en disent la plu-
part des responsables politiques grands
et petits.

Ou bien nous considérons que la dé-
claration de principe de la FGTB doit

être arrachée des carnets syndicaux et
abrogée parce qu’elle est contraire au
traité de l’Union européenne, et que ce
traité est éternel au mépris de toute dé-
mocratie. Ou bien nous considérons
que la déclaration de principe de la
FGTB est d’une actualité brulante,
qu’elle doit être maintenue et qu’elle doit
être appliquée. Dans ce cas, nous de-
vons vouloir que disparaisse l’obstacle
à son application : le traité européen et
toutes les directives qui en découlent.
C’est eux qui doivent être abrogés, pas
la déclaration de principe de la FGTB. Il
est évident que là est la seule issue.

Il ne s’agit pas pour autant de se re-
plier sur un combat national. Il s’agit au
contraire de rétablir l’internationalisme
tel qu’il a toujours été. Combattre dans
chaque pays d’Europe pour empêcher
que nos gouvernements continuent à
accepter l’application de ce traité et de
ces directives destructeurs de nos
droits. Et alors s’unir dans toute l’Eu-

rope, unir les travailleurs et les peuples
de tout le continent sur base d’un em-
ploi pour tous, avec un bon salaire, sur
base de nos droits sociaux, sur base
de la démocratie et donc d’un retour à
une véritable souveraineté populaire,
sur base de services publics forts,
d’entreprises publiques fortes.

C’est le combat qui nous attend et
c’est le seul qui peut être mené, le seul
qui peut unir et rassembler, en Bel-
gique et dans toute l’Europe.

J’en reparlerai à la fin mais je dirai
déjà qu’au niveau du Comité uni-
té-Ennheidscomite, nous sommes arri-
vés à la conclusion qu’il est temps de
constituer un Mouvement sur ces ob-
jectifs. Et je dis bien un Mouvement,
pas un parti, afin de se rassembler
pour ce combat dans le respect des
opinions politiques de chacun.

(les titres sont de la rédaction)
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Réponses à certaines questions posées lors de la conférence du 30 mai
Travail et salaires : L’Appel met au

centre l’interdiction des licenciements
parce que c’est la forme la plus drama-
tique et la plus spectaculaire des atta-
ques en cours. Mais l’intervenante qui a
souligné l’aggravation de la situation sa-
lariale a raison. Ces deux points doivent
être liés dans le combat que nous vou-
lons mener ensemble.

Constitution belge et traité euro-
péen : Il est incontestable que l’interdic-
tion des piquets de grève (via des ac-
tions patronales utilisant en justice la
procédure des référés) s’appuie sur l’ar-
ticle de la Constitution belge qui garantit
la propriété privée. Cependant, une ma-
jorité des deux tiers peut supprimer cet
article de la Constitution. Il est impos-
sible de faire la même chose avec le
traité européen. Pour y changer une vir-
gule, il faut l’unanimité.

Pire encore, face à une loi antisociale
prise par le gouvernement belge, nous
sommes dans une situation où une nou-
velle majorité politique peut défaire (et
donc abroger) cette loi avec 50% des
voix (plus une) à la Chambre. Il est tota-
lement impossible de faire de même
avec les directives européennes une
fois qu’elles ont été adoptées. Le «par-
lement » européen ne mérite pas son
nom parce qu’il n’est pas un parlement.
Dans la mesure où, contrairement à un
vrai parlement, il n’a pas le droit d’être à
l’initiative des lois (ici, des directives), il
a en conséquence encore moins le droit
de les remettre en cause et de les abro-
ger. Or les directives sont l’application
pratique des traités. Si on respecte le
traité et les institutions européennes,
ces directives peuvent tout simplement
être éternelles !

Qui peut imposer l’abrogation (an -
nulation) des traités européens et

des directives antisociales ?
On doit d’abord mesurer une
chose qui découle de ce qui pré-
cède. L’union européenne est
une institution politique qui est
construite à l’image des poupées
russes. Le traité qui fonde l’Union
européenne est le traité de Maas-
tricht. Il est ensuite englobé par le
traité d’Amsterdam qui le com-
plète. Puis par le traité de Nice.
Comme on le sait, la Commission
européenne veut maintenant un
nouveau traité, celui de Lisbonne.
En d’autres termes, si un vrai
gouvernement de gauche voit le
jour dans un pays d’Europe et participe
à un conseil des ministres européens, il
va se heurter à la chose suivante. A
supposer qu’il veuille renationaliser tous
ses services et entreprises publics, il lui
sera répondu que c’est contraire au trai-
té (et aux directives qui l‘appliquent) et
que s’il le fait malgré tout, il sera pour-
suivi devant la Cour de justice euro-
péenne et condamné. Ou ce gouverne-
ment de gauche accepte cela (et il
cesse d’être « de gauche » à la minute
même), ou il se révolte et dit : nous n’ac-
ceptons pas. Il rentre dans son pays, fait
rapport au parlement et en appelle à la
mobilisation de la population. Nul doute
que les syndicats répondront présents.
Dès ce moment, les jours de l’Union eu-
ropéenne seront comptés parce que si
elle a la force d’un char d’assaut, elle en
a aussi la faiblesse : elle ne peut s’avan-
cer sans protection en terrain décou-
vert. Un seul gouvernement qui dit non
sous la pression de la population, et
c’est tout l’édifice qui sera ébranlé.

Pour aller dans ce sens, la seule possi-
bilité réelle est que la mobilisation pour
défendre nos droits mette en avant l’exi-
gence que nos gouvernements (fédéral,

régionaux et communautaires) refusent
d’appliquer les directives antisociales. Il
n’y a donc pas opposition entre le
« combat européen » et le combat dans
chaque pays parce que le combat ne
peut commencer qu’au niveau des
Etats nationaux où les travailleurs dis-
posent encore de moyens de pression
sur les gouvernements, si les organisa-
tions syndicales mobilisent sur ces ob-
jectifs bien entendu. Par contre, les ma-
nifestations organisées par la CES, no-
tamment le 15 mai à Bruxelles, ne sont
pas l’expression d’un « combat euro-
péen ». Pour une raison simple : elles
ne sont tout simplement pas un combat.
Comme la CES l’a dit elle-même, le
seul but de ces manifestations était de
canaliser la colère et de la rendre im-
puissante en proposant de s’adresser
aux institutions de l’Union européenne.
Mais celles-ci, y compris le «parle-
ment » européen, ne feront rien qui soit
contradictoire au traité européen. Et ce-
lui-ci impose comme seule possibilité
l’économie de marché compétitive qui
est à la source de la crise actuelle.

Philippe Larsimont


